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REPUBLIQUE DU CONGO · Leopoldville , le 3 avril 1963 . -

CABINET 

DU MINISTRE DE LA JU 

No 659/63 C.311/110. 

Objet : Collaboration e ntre 
r,inistere et 1 1 0 . N. U.C . 

Monsieur S . Habib AHMED 
Chef des Operations Civiles 
de 1 1 0 . N. U. au Congo 
a LEOPOLDVILLE/-

Monsieur le Chef des Operations Civiles, 

Faisant suite a notre dernier entretien 
relatif a la mise au point de nouvelles bases pour assurer la 
liaison et la collaboration entre notre 11inistere et l' 0 . ~J . U. C, 
j ' ai 1 1 honneur de vous confirmer que 11onsieur Sejour Laurent qui 
remplit actuellement avec une parfaite competence les fonctions 
de Conseiller Juridique de ce r inistere , assumera desormais les 
attribut:ons de Conseiller Principal de 1'0 . N. U.C a la Judic~ture , 
et de e fait sera en charge de tout ce qui a trait a l ' elaboratio 
et l'execution du program~e de l ' Assistance Techni ,ue de 1 1 0 . N. U.C 
dans le domaine de la Magistrature .-

Les relations entre ce l'inist~re et 1'0 . N. U. 
C, etant dorenavant du Bessort de Monsieur Sejour Laurent , je 
suis convaincu que grace a sa franche collaboration et son 
parfait devouement les meilleurs resultats pourront etre escompte 

Veuillez agr ,Jer , t1onsieur le Chef des 
Operations Civiles l'expression rle toute ma consideration .-
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• Bruxelles, le 4 avril 1963. 
MINISTERE 

DES 

AFF AIRES ETRANGERES 
BTDU 

COMMERCE EXTERIBUR 

Office de la Cooperation 
au Developpement. 

Cher Monsieur Ahmed, 

Monsieur S. HAJ3IB AHMED, 
Chef des Operations Civiles, 
ONUC, 
Leopoldville. 

J'ai bien regu votre lettre du 28 mars au 
sujet des candidats belges a des postes de magistrats 
au Congo. 

Jene puis, en ce moment, qu'accuser recep­
tion de votre lettre. 

Comme nous ne disposons pas de credits bud­
g~taires permettant de repondre positivement a votre 
question, je ne puis que soumettre l ' affaire au Ministre 
de la Cooperation au developpement qui devra en saisir 
son collegue des Finances. 

J'espere bientot etre en mesure de vous 
dormer une repons e sur le fond. 

Sincerement votre. 

A. A.J. VAN BILSEN, 
Secretaire General. 
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' :ROUTING SLIP 

TO 

Gi~ mr. 

APPROVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR COMMENTS -
YOUR SIGNATURE YOUR INFORMATION 

NOTE AND FILE FOR ACTION 

Suggest that the attached memo 
from Amonoo be filed for the 
present and a reminder sent to 
him after about a week to inquire 
whether Ileo had taken any action 
with the minister of Justice for 
the detail 
Judie atur e. 

-
DATE 

of an 

FROM 

expert in 

~. Habib Ahmed 
Chef des 

On;.,,.~;~-- ., ., 
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ORGANISATION DF.S NATIONS ONlES /~\ UNITED NATIONS ORGANIZATION 
AU CONGO wrJ!!)J lN THE CONGO 

~ 

BOrrE POSTALE 7248 
LFX>POLDVJLLE 

REPUBLIQUE DU OONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVII.LE 

Elisabethville 15 March 1963. 

rro: Mr. S. Habib Ahmed, C'hief of Ci erations, Leopoldville 

From: J. H. Amonoo, Acting Deput~r Ci ??"J~{A~ e . ~ 
Subject: Assi I1TI1ent of Judicature ex Je--

With reference to your memo of 12th instant, I wish to 
confirm that Minister Ileo has requested the services of a 
Jl1dicature expert and still needs S8me. 

W.inister Ileo is expected in Leopoldville today, the 15th 
March, and he hopes to discuss the matter with his government . 





ZARRIS Cons tan tin 
Juge O. N. U. C. 
Leo:poldville 

Cher M:msieur , 

~~ 
~ . ~t M:>nsieur A. c. GILPIN 
~ Chef-Adjoint des Operations Civiles O.N.u.c. 

En Ville 

Leopoldville, le 28 Mlrs 1963 

Re : mn affectation. 

~ referent a ll8 lettre &imssee a Mr. s. Habib AHMID en date du 15 Mlrs 
couren t, et a mon en trevu.e avec vous le a) H3.rs couren t, je 1'8gre tte de cons tater que l' 
O:rdon:nanoe m'affec-tant a un '.ltibunal de Pl:8miere Instance n'a pas encore e~ rendue, malgre 
que DEUX IDIS se sont ecoules depuis .llX)ll arrivee ici et ma.lg.re mes nombreuses demarches, 
aiors que d'autres .Mlgi.strats, arrives en mem.e temps que mi, occuppent deja des postes, 
lea uns comme Conseillers Juridiques au Mlnistere d-e la Justice, les autres comme SUbsti­
tut du ProcureU11-Gene:reJ. a. Leopoldville. 

Pourtant, j 'apprends que plusieurs !Jr:i.bunaux de Premiere Instance, comme 
par exemple celui de Stanleyville, de Luluabourg, d'Elisabethville, de Bomi.ia, de Bu.­
kavu. et autres, ont besoin de Mlgi.strats d-e Premiere Instance. Je n'arrive done pas 
a. comprendre la raison pour laquelle on ne se decide pas a m' envoyer dans un de ces '.lr:i.bu­
naux au lieu de D2 laisser ici inactif, ce qui influe necessairemen t sur mn sys teme ner­
veux et a~ te mon impatience. 

Le plus etonnant c'est que .llX)ll contrat d'engagemnt avec l' O.N.U. conmence 
par la phrase suivan te : -

" A 'I'lENDU que ••••••••• 
" A T'JENDU que la ~publique du Congo 

" a un besoin ugen t de perscmnel qualifie pour 
" exercer des fonctions touchant l'adm:inietration 
"de la Justice au Congo •••••••• " 

Je m'imaginais done que, des .llX)ll arrivee ici, j 'aureis -oout de suite co~ 
mence a exercer mes fonctions , ce qui n'a pas et1 lieu jusqu'a oe jour. 

Vous comprenez dans ces conditions mn impatience et mon etonnement. 

0 0 

Je vous serai done tree reoonnaissant de p:tier Mt'. AHJtEI) d'intervenir de 
nouveau aupres des Auix>ri tea competentes pour que mn affectation ai t lieu sans plus de 
retard. 

Avec mes remerciemen ts an ticipes, 
sen ti.men ts les meilletlrS. 

ch.er M:>nsieur, a mes 
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REPUBLIQUE DU CONGO 

CABINET 
DU lVIINISTRE DE LA JUSTICE 

No: 576/63 E.8/ 110 

_ 03 

Leopoldville,le 26 mars 1963 

A Mzm.sieur Habib Ahmed 
Chef des Operations Civiles 
de l ' ONUC. 
a Leopoldville 
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ORGANISAnON DES 
AOC 

ITE PC>STALE 7248 
LEOPOLDVlLLE 

![\c.ljU.D.UQUE DU OONGO 
· ONUC. LIDPOLDVll.LE 

, -
21 March 1963 

TO : Mr. S. Habib Ahmed, 
Chief of Civilian Operations 

FROM: Gualtiero Fulcheri, Civilian Operations Section 
Office of Civilian Personnel 

SUBJECT: Mr. Antonio Pensovecchio - candidate for judiciary 

••••• Enclosed herewith please find copies of curriculum vitae and 

interview report on Mr. Antonio Pensovecchio (Italy) who is a candidate 

for the post of Substitut du Pr ocureur d'Etat. 

Although t his candidat e has been considered as qualified by the 

Office of the Legal Counsel at Headquarters, New York they have suggested 

that the comments of the interviewer, Mr. Saint- PO l of the Food and 

Agriculture Organization, on Mr. Pensovecchio ' s knowledge of the French 

language be drawn to your attention. 

Your early views as to the suitability of this candidate would be 

most appreciated. 

!, 

cc : Mr. D. Kokinopuol os 
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POSTALE 7248 
POLDV!LLE 

'1u:~--• .;-D .... QUE DU CONGO 
C. I.roPOLDvn.LE 

TO: Mr. S. Habib Ahmed 
Chief of Civilian Operations 

27 March 1963 

FROM: Gualtiero Fulcheri, Civilian Operations Section 
Office of Civilian Personnel 

SUBJECT: Mr. Gholam-Reza Mobayen - Judiciary 

Enclosed please find curriculum vitae and interview report 

on the above candidate which have been received from Headquarters, 

New York. The Off ice of the Legal Counsel at Headquarters is of 

the opinion that Mr . Gholam-Reza Mobayen could be considered for 

the post of Procureur d'Etat. 

Noting that there is no actual suitable vacancy for this 

candidate, Headquarters have nevertheless forwarded his papers 

to us so that his name can be kept in reserve until such time 

as a post of Procureur d'Etat might become vacant . 

Aft er review, kindly return the attached papers to us. 

cc: Mr. D. K. Kokinopoulos 



., 

• • 

, 

• 

' 



, 

0 

t t 
.I• 

i 



3 

' 



,,--:-

CIV. 0 S/lll/ 63 Le 28 mar 1963 

Cher Ronsi ur Van 

J'ai l'honneur d'aocua r reception de votre lettre 
lfo 1402 du 15 mars 1963 u suj t du reorutement de magistrate 
a l 'intention du Congo. L cu.rrioulum vitae de tr nt 
candidat aux poste de magistrate uquel yous voua ref'rez 
ne nous e t pas encore p rvenu. Des sa :reception, je le 
fera.i examiner par M. Xokinopoulos et vous informera.i de notre 
avi. 

c ui concerne le recru e ent d ~ ·strats, j'ai 
l'honneur de vous demander de bien vouloir m1informer si, le 
ca a.dvena.nt que las ca.ndido.ts r mplis ent lee eXig noes de 

SHA/ cc 

div rs posts t u le Gouvern m nt congolais onne son accord, 
le Gouvemement bel prendrait en consideration 1 fin cm t de 
lours services au Congo. ous avez sans doute not~ que 1 
Gouverne nt sui se a rec ent convenu de r mbourser le coiit 
des experts suie s nvoyes, dans le cadre du pro a.mme d' osistanc 
de Nations Unie au Congo,pour le services posta.ux ainsi que 
pour l roi:X: ro suisse. Je vous s rais reconnaiseant de bin 
vouloir tudier la. l)OBSi bili te d 'une formw.e s oe sens ui 
pemettrait de ramplir quelques-uns das poates de la magistrature 
u ouvernement eon~lais qui, aute d ressouroes financieres, 

n peu ent 1 1 etr taoil ment par ls ations Uni e. 

Dans 1 1attente d v vues en la att're, je vou.s prie 
d1a er, cher onsieur V; n Bil en, l'aseura.nce d a haute 
considera. tion. 

fonsi:eur A.A.J. an ilsen 
s cratair neral 

s. bib Ahmed 
Chet d s Op'rations civile 

inistere des Affa.ires etrang' r s 
55 Avenu d la Toison d ' Or 

rux:ell s 
Belgique 
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INCOMING CODE CABLE 

ROUTINE 

TO I A.HMED LEOPOLDVILLE 

FROM I AM.ACHBEE N OBK 

DATE , 25 MARCH 1963 

NUMBER c 2365 • 
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Your 2221. 



25 a 1963 

• ction du Per o • • • 
Civil, ra ion Civil a 

• S. H bib d, Ch f Opera .. ion • 
Civile 

: Infantozzi . 

V uill z nnexer ls piec ci-jointe 
u dossier individu 1 • Inf tozzi . 
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APPROVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR COMMENTS 

YOUR SIGNATURE YOUR INFORMATION 

NOTE AND FILE FOR ACTION 

FROM 



I Bruxelles, le 1 5 - 3 - 19 6 3 
MINISTERE 55, Avenue de la Toison d'Or. 

DES 

AFF AIRES ETRANGER 
ETDU 

COMMERCE EXTERIEUR Monsieur le Chef des Operations 

Civiles de 1'0.1 . U. a 
Leopo.Ldville Office de la Cooperation 

au Developpement. 
par ~'intermediaire de Monsieur 
l'.Ambassadeur de Belgique a 

Leopoldville. 

A l'attention de Monsieur KOKINOPOULOS. 

Monsieur , 

Il resulte des entretiens que mon collaborateur, 
Monsieur HOLLA.l'ITS van LOOCKE a eus, en .Liaison avec 
l '.Ambassade de Belgique, a Leopoldville avec I1fonsieu.r 
KOKINOPOULOS, que l'ONUC aurait encore a pourvoir a 
l'en6 agement d'une quinzaine de magistrats pour 
completer son recrutement de 67 techniciens de la 
Justice destines a oeuvrer en Republique du Congo. 

Pour pari'aire ce recrutement, 1' o:t UC, suivant 
ce qui a ete dit a mon collaborateur , accepterait 
d'examiner la candidature de Bel ges qui seraient 
engages au regime O.N.U. 

Les candidats ayant exerce precedemment la 
magistrature au Congo auraient .La preference. 

J'ai l'honneur, en consequence , de vous informer 
que je vous ferai parvenir a tres bref delai une 
trentaine de "curriculum. vitae" de candidats belges 
repondant aux conditions exigees. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur , les assurances 
de ma haute consideration. 

Pour .Le hnistre , l' i .e = ai~ l 
A.A. J . VAN BIL~EN. 
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A: 

De : 

Objet : 

• 

·---~-E?. .... 2-l_IJ?:~§___ ___ __ 19&.l.. 

II . s. Habib bmed, !Jhef des Operations Civiles 
D. Kokinopoulos, ConseilleL' principal , iTagistrature 
~Iemoire de la ~edera~ion des aitreprises Congolaises . 

Veuillez prendre connaissance du memoire ci-annexe 
que m'a adresse la Federation des Lhtreprises Congolaises , 
ayant trait au respect de la legalite comme condition 
sine qua non de la reprise de l ' activite economique . 

Le memoi.rc traite des questions connues, du manque de 
sacurite, de l'augmentation de la criminalite , de la confu­
sion politiq_ue et ad,dnistrative, consecutive a la creation 
des nouvelles provinces, du trafic d ' influence, des actes 
d ' empietenent sur le pouvoir juuiciaire , des abus de pouvoir 
des pouyoirs .;ouverner.'lentaux et administra tifs, des viola­
tions des droits des inoividus et des libertes publi:iues, 
de la necessite de certaines refc.rJ1es legisla·cives, etc •• 

J 1 ai eu, naturelle .. 1ent , maintes fois l ' occasion de 
m' occuper de ces questions et d ' intervenir au Departe ... ent 

,. ' de la Justice, parfois meme avec succes , dans certains cas 
, , ' , determines . N' ayant plus acces, cependant , au departement 

en question a la suite des circonotances que YOUS connaissez , 
je me permets de vous trdnsmettre le mamoire de la £ . ~ . C. 
pour toute action utile que yous jugeriez qu ' il merite , en 
vous priant de disposer de moi pour toute contribution que 
je serais en mesure ct ' offrir . 
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T EL. 2780 - 2286 

B.P. 84 LEO I 

F.E.C. 
FEDERATION DES ASSOCIATIONS PROVINCIALES 

DES ENTREPRISES 
DU CONGO 

SIEGE SOCIAL : LEOPOLDVILLE 

CABLES : INTERINDUS LEO 

LEOPOLDVILLE, le ---6--Inar-S ---i96J. / - -----
6. A VENUE RENKIN 

JC/ES/F.347/D.19.-

essieurs, 

O. N. U. 
Division Affaires Judiciaires 
Mr. KOKI OPOULOS 
LEOPOLDVILW)./ -

Nous nous permettona de vous adresser sous oe pli une note 
deposee au Comite Federal de la Federation des Entreprises Congolaises et 
ayant trait au respect de la legalite condition sine qua non de la reprise 
de l'activite economique. 

Nous restons a votre disposition afin de vous entretenir des 
di fferents points t ouches par cett-e note . 

Veuillez agreer, Messieurs, 11assurance de nos sentiments tres 
distingues. 

~'~-~ 
-=F. DE POER 

REPRESENTANT GENERAL.-

ANNEXE.-
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FEDERATION DES ENTREPRISES 
DU CONGO. 

-------------~----~------~------
COMITE FEDERAL. 
--------------- -------------------------

LE RESPECT DE LA LEGALITE ET LA REPRISE DE LA·VIE ECONOMIQUE. 

---------------------~--~--~-----~~~-------------~----------------~~----
1. Note sur le respect des personnes, des biens et des conventions dans leurs rapports 

avec l'economie. 

. Z. Note sur le respect des structures politiques, administratives et judiciaires, et des 
institutions legales • 

. l. On peut definir le respect de la legalite comme etant la volonte manifestee et execu­
tee par la personne publique a tous les echelons d 1administrer et de gouverner con­
formement a la regle etablie et a l' ordre public. 

Z. Cette regle etablie et cet ordre public interessent l 1ecoj::..c .·. _fo a~uo un c.ouble as ·; ect 

a/ Les structures politiques 
administratives 
judiciaires. 

L'existence de ces structures et leur respect par les personnes privees -et par 
toutes les autorites, tant du Gouvernement. Central .que des Gouvernements Pro­
vinciaux, conditionnent la vie eeonomique. 

I1 convient done qu 'cllco· soiont cla.irement etablies. 

b/ Le respect des personnes 
biens 
conventions 

soit par les personnes privces que par la personne publiquc .• 

Une personne privee (par e,?Cemple une bande armee) ou U:ne personne publique, 
disposant d 1une parcelle d 1autorite, peuvent par ignorance ou abus de pouvoirs 
enfreindre ce second aspect de la legalite. 

3. Lorsque l'ordre public et la regle etablie sont menacees par des evenements de cet 
ordre , le pays est dit dans un etat d 1 anarchie plus ou moins avance entrainant les 
consequences suivantes : 
a/ Paralysie plus ou moins grave de la machine economique greffee sur les struc­

tures de l'Etat 
b/ insecurite des personnes et des biens 
c/ crise de confiance - non investissement - desinvestissement - regression de 

11economie - regression sociale. 
d/ perte de prestige de l' Etat a 1' etranger. 

4. Le secteur prive, tant les personncs morales (sociotes) que lours preposes et agent~ 
europeens et congolais est done interesse au premier chef au maintien de l'ordre 
en general et au respect de la legalite. 

Relevons a titre d 1 exemples : 
- les departs des tcchniciens indispensables , suite au manque de securit e et 

l' arret de certaines activites economiques. 
- la diminution de la valeur locative des immeubles peripherique de Leopoldville 

a la suite du banditisme, at la c rise du logenient qui s I en sµit. • 11 en va de me­
me des occupations illegales d 1immeubles. 

- la contraction du credit general due aux detournements , aux cheques sans 
provision ct au non paiement des factures par. 11 Etat. 

- Penuries de vivres a Leopoldville a la suite des bloc ages ordonnes d_ans 11 arri­
vee des produits de !'hinterland. 

- contraction de i 1 activite des societes suite aux requisitions de vehicules et de 
biens. ... I . .. 
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- encouragement apporte a la diminution de rendement de la M. O. , en favorisant 
les rcvendications cxorbitantcs, ou en pcrmcttant le harcelcmcnt des cmplo­
yeurs. 

- non :rengagemcnt de la M, O. suite aux difficultes sociales. 

5. · Le secteur prive nc desire cepcndant pas s 1immiscer dans les affaircs de l'etat. Il 
se permct uniqucment de suggcrar la reunion d'une commission restreinte, sous la 
supervision de 11 auto rite gouvernementale. 

Cette commission comprendrait en tous cas un ou des representants des entreprises 
privees, des delegues du barreau et de la Magistrature. 

Elle aurait pour mission de suggcrer aux autorites et au legislateur les remedes 
adequats et pratiques afin de faire face a la situation et de permettre ainsi les condi­

tions de la rclance economique en aidant les autorites dans les reformes qu'eDes 
ont entreprises. 

Tout esprit de critique negative est ecartc, la situation presente de sous-administra­
tion etant consideree objectivement comme la consequence ineluctable d 1un evene- . 
ment historique dont nous n 1 avono pas a etudier les responsabilites : l' effondrement, 
en juillet 1960, de la structure politiquc administrative, judiciaire et militaire •. 

6. La note prescnte a pour objet, d'apporter aux discussions les remedes suggeres par · 
le sectcur prive apres une analyse concrete de la situation regnant actuellement dans 
le secteur du mainticn de l'ordre et du respect des biens. 

7. Cette analyse revele un certain nombre de situations caracteristiques,. 

A/ Structures politiques administratives - judiciaires - militaires. 
Caracteristiques principales : 
- Des confusions frequentes se produisent entre les trois pouvoirs executif, le­

gislatif ct judiciaire, avec une preponderance marquee en faveur de 11 executif. 
- Le mandat politique detenu collectivement par lcs clus de la nation est parfois 

considere comme la source d 1un pouvoir personnel, executif ou judiciaire. · 
- La confusion continue de regncr en ce qui concerne 11 existence et la consistan­

ce de la Loi Fondamentale ou Constitution, depuis le demcmbrement des pro­
vinces. Les circonstanccs de fa.it ont evolue de telle maniere que, dans bien 
des cas, la loi fondamentale n 1apporte acune reponse aux problemcs qui se po-
sent. 

I 
La toute premiere reforme consiste, a cc niveau, a fixer les c<:>mpetenc es res+ 
pectives du gouvernement central et des provinces, c I est-a-dire de determiner 
la constitution. 

- La loi de la deperdition de force de 11autorite ou la necessitc de la presence 
sur place de l'autorite supreme. 

- La force de 11autorite centrale se revele inversement proportionnelle a la dis­
tance ou elle se trouve du scctcur considere. 

- La regle etablic est tres largement ignoree. L'infraction a la legalite est plus 
frequemment le fait de Pignorance ou du manquc de formation que le fait d'unc 
volonte malicieuse. 

- Le manque de ". tradition administrative II parait se fonder a la fois sur le peu 4 
de formation des cadres et !'absence de conscience etatique nationalc rempla­
cee par la conscience ethniquc et regionalc • 

.. Preponderance donnec aux services de sccuritc et de police sur les services 
economiques ct financiers. 

a)Le pouvoir legislatif 
- actes individucls poses pn.r certains clus de la nation dans les domai­

nes executif ou judiciaire. 
- trafics d 1 influence. 

b)Le pouvoir cxecutif et la surete de l'etat 
i) Actes d'empictcment de ce pouvoir sur le lcgislatif ou mise en infrac­

tion caracterisee via-a-vis de la loi. 
. .. I •.. 
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legislation economique : Actes du P. E. entravant la libre circula":' 
et fonciere tion des biens et des personnes : 

Barrages - blocage des produits a la 
frontiere des provinces. 

Acte de l' exccutif provincial favorisant 
les fraudes a 11 exportation. 
Remise en question de concessions. 
Actes interdisant l' exportation. 
Saisie des biens abandonnes. 
Mesures prises en matiere de controle 
de prix. 
lvlcsures illegales en matiere de baux a 
loyc rs. 

legislation fiscalc : Inetauration de taxes illegales. 

legislation budgetaire Depassements budgetaires. 
Non paiement des dcttes publiques. 

legislation sociale Actes de l' exe cutif provincial interdisant 
les licencicments de personnel ou ordon­
nant le licenciement de travailleurs appar­
tenant a certaines cthnies. 
Actc s de 11 cxecutif provincial promul­
guant des obligations nouvelles pour les 
employeurs. 
Promulgation de jours de conge cxtra­
legaux. 

legislation sur lcs fouilles et creation de documents et pe:: ­
·a i c illegaux d' immi eraticn des person-e trangcrs 
nes e t des biens. 

ii) Actes d' empiet eme:nt sur le pouvoir judiciaire. 
Ex : - misc en detention pour des raisons politiques. 

iii) L~t :::"S des 
Ex: 

- suspension par certaincxecutif provincial des jugements 
en matiere fonciere 

- btcrv~:1tio:1 dans la solution de conflits individuels ou 
collcctif c!u travail. 

- non c::ccution en province de juge,-;.1.cnts prononces 1 
Leopoldville. 

- opposition ~- la chose ju13ce et pression sur la rr..agistra­
ture. 

- cnqueteo paralleles de la sOrete. 
- 11 condamnations " adr:1.inistratives notammenten matie-

re economiquc. 

pouvoir1 :_:ur-,m.ent administratifs ou i gnorance de la loi. 
- Requisitions illegales de biens meubles ou immeubles 

{militaires ou civiles). 
- Occupation illegale. 
- Refus de maintien de l'ordre. 
- Corruption et concussion en toutes matieres 
- Sabotage des decisions prises par la hierarchie et in-

subordination. 
- Excitation aux desordres. 

a la haine racialeou tribale. 
- Excitation a commettre certaines infractions telles que 

ext or sions de fonds. 
- Exigences extra-legales {confiscation~ pressions sur 

les societcs - vols de courant - etc • ., •. • ) 
... I.~ . 
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- Fermctures d' entrepris es_. 
- Utilisation des moyens d 1informations : Presse - radio 

- a des fins partisanes~ 
- Prise de position publique contre telle ou telle catego-

rie de citoyens. 
- Empiet ement sur un autre pouvoir executif provincial . 

- administrations par alleles, chevauchements de com-
petences. 

- Negligences en matiere d 1administration penitentiaire. 

c)Le pouvoir judiciaire. 
- Non interve ntion d 1 office 
- manquc d 1information. 

d)L'etat d'exception et !'occupation militaire. 
Tendance a considerer l'ctat d'cxception ou !'occupation comme etant 
la source de pouvoirs illimites. 

B/ Le respect des pcrsonnes, des bi ens et des conventions et des institutions. 
a) Personnes : banditisme 

b) Bicns 

sevices - exactions policieres 
detentions sans mandat 
enlevements 
expulsions et perquisitions illegales 
calomnies et diffamation sur la prcsse ou la radio 
Menaces. 

confiscations et requisitions illegales 
prclevcments illegaux 
vols - detourncmcnts - etc •..• 

c) Conventions : 
Non paiements des fournitures ou de services 
Denonciations unilatcrc1.lcs des conventions 
Occupations illegalcs d 1immeubles. 

d) Institutions nationalcs : . 
Negligences dans 11excrcice de la tutelle de s etablissements publics. 
Non paiemcnt des pensions aux ayanto droits. 

8. Les Propositions et suggestions qu' il convient de faire sont multiples. 
A/ Considerations gcneralcs. 

a) Necessitc d'unc constitution fixant la volonte du legislatcur supreme et determi­
nant les competences (eventuellcment differendees )' cntre Pouvoir central 
et pouvoirs provinciaux. 
Dans la mesurc ou se trouvent maiutenu un pouvoir central ou federal. 

- Necessite de la presence effective du representant de ce pouvoir au 
sein de chaque ctat OU province • 

- Neces site de ne pas demultiplier outre me sure les organes du pouvoir 
- Nccessite d'une structure politico-administrative simplifiee, allegec . 

et adaptee au pays. 

b) Necessite de combattre 11ignorance de la loi par tous lcs moyens (formation 
acceleree, etc ••. ) 

- Diffusion des textes lcgaux - propagande a l'ecole ct dans la presse -
c r6ation de bureaux de rcns eignem ents du public) 

c) Necessite du rec rutement de certains techniciens. 

d) Necessite de renforcer 11autorite lcgalc par : 
- Reorganisation de la police 

des auxiliaires des Parquets 
du regime pcnitentiaire. 

- Etoffemcnt de b.. Magistrature. . ... / .... 
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B/ Mesures le gales • . 
- Elaboration d 1une legislation speciale renfori;ant notamment les sane-

ti ons en matiere de recel 
detournement 
corruption 
diffamation 
dcnonciation calomnieuse 
cnlevements 
b a nditisme et pillage 
abtis de pouvoir 
importa tions d' armes 

- Organisation judiciaire readapte e 
( Tribunaux du Tr.avail 

Tribunaux Miiitaires ) 
- Elaboration d 1unc 16gisb.tiori nouvel.le sur 11 etat d 1 exception a insi 

qu 1 en matierc de requisitions civiles et militaires 
- Mise en activit6 du cons eil economique et social charge d 1e laborer 

les textcs d 1 ord re cconomique et social. 

C/ Mesures a court terme. 

• 

- Accord Gouvernement-0. N~ U. C. sur le maintien de Jior_dre public. 
- Gardcs Civiles. 
- Port d' arme. 
- Permanences effectives, etc •... ; 

Leopoldville , l e· 7 fe vrier 1963. 

• 

Jess e CRABBE 
Directeur a la F. E. C • 

• 
• 
• 
• 

• 
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PRO JET de LO I 

00000•••0•• 
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Considerant 

Considerant 

e e • 0 0 0 0 

• o O O O O 0 

Article 1er. Il est cree au Ministere de la Justice un Corps Con­
sultatif denomme "Conseil Juridigue de l'Etat" sous 
l'autorite d 'un Conseiller principal relevant du Mi­
nistre de la Justice. 

Article 2. Le Conseil Juridique de l'Etat est compose de cinq 
Cons eillErs au moins et de sept au plus, docteurs ou 
licencies en Droit, ayant quinze ans d'anciennete dans 
la magistrature, au Barreau, a l'enseignement univer­
sitaire ou com.me conseiller juridique d'un service de 
l' Etat . 

Article 3. Les membres du Conseil Juridique de l' Etat seront nom­
mes par Ordonnance du President de la Republique sur 
la recomrr~ndation du Wiinistre de la Justice. 

Article 4. Le commerce, l'exercice de la pro fessi on d'avocat, tout 
emploi aupres des particuliers, personnes physiques ou 
morales, et toutes fonctions retribuees par l'Etat 
sauf celle de professeur d'Universite, sont incompati­
bles avec la fonction de Conseiller Juridique de l'Etat. 

Article 5. Le traitement annuel du Conseiller principal est fixe 
a francs, celui des Conseillers a 

francs. 

Article 6. Toutes les affaires contentieuses qui peuvent se pre­
senter dans les divers Services publics seront soumises, 
a fin d'etude et de rapport, au Conseil Juridique de 
l'Etat. 

Tout projet de loi presente par le Gouvcrnement aux 
Chambres, tout projet d'ordonnance-loi, tout arrete mi­
nisteriel ou arrete d'execution et tout reglement sera 
prealablement soumis au Conseil a fin de redaction de­
finitive et de concordance avec la legislation en vi­
gueur. 

Tout traite ou convention internationale bilaterale ou 
multilaterale que l'Etat se propose de conclure ou a 
laquelle il se propose d'adherer, sera egalement soumis 
au Conseil aux memes fins que ci-dessus. 

Toute concession de service public, tout cahier des 
charges, tout permis relatif a l'exploitation de la ri­
chesse minerale generalement quelconque, et tout contrat 

.. I . . 



- 2 -

auquel l'Etat est partie et dont la valeur depasse 
francs, sera sou.mis au Conseil pour 

examen et rapport prealablement a son octroi ou sa si­
gnature. 

Le Conseil sera en outre consulte sur toutes questions 
de caractere legal OU judiciaire et generalement sur 
tous actes interessant l'administration publique. 

Article 7. La position juridique de l'Etat aux Conferences et Con­
gres internationaux et au sein des Organisations inter­
nationales sera prealablement fixee par le Conseil Juri­
dique de l'Etat dont un membre au moins fera obligatoi­
rement partie de la delegation du Gouvernement aux di­
tes Conferences et Congres et Organisations. 

Article 8. Le Conseiller principal est charge de la r epartition du 
travail parmi les membres du Conseil; il est investi de 
tousles pouvoirs necessaires a la bonne marche du ser­
vice. 

Le Conseil se reunit sur la convocation du Conseiller 
principal qui fixe l'ordre du jour de la reunion. 

Le Conseil decide a la majorite absolue; le Conseiller 
principal a voix preponderante en cas de partage. Nean­
moins, chaque membre de la minorite a la faculte de re­
mettre au Conseil, pour etre annexe a son rapport, une 
note contenant son opinion dissidente et les motifs a 
l'appuie 

Article 9. La presente loi abroge t oute loi ou disposition de loi 
qui lui sont contraires et sera executee a la diligence 
des Ministres de la Justice, de la Fonction Publique et 
des Finances, chacun en ce qui le concerne. 

donne •••• etc •.• etc ••• 

.... . .., t - J 



REPUBLIQUE ill CONGO 
MINISTERE DE LA JUSTICE 

PROJET DE LOI PORTANT CREATION DU 
"CONSEIL JURIDIQUE DE L'ETAT" 

EXPOSE DES MOTIFS 

Soucieux de la legalite absolue de leurs actes, tant legisla­
tifs qu'administratifs, les gouvernements democratiques de nos jours 
confient a un corps de techniciens qualifies la tache de s'assurer 
au prealable de la conformite des dits actes aux lois du pays. Lane­
cessite de pareille mesure decoule du principe de la suprematie du 
Droi t qui est a la base de toute ·constitution moderne et de tout sys­
teme de gouvernement democratique. 

A cette consideration fondamentale s'ajoute une autre consi­
deration d'ordre pratique, a savoir celle d'assurer l'harmonie et 
d'eviter toute divergence possible entre les dispositions des nou­
velles lois ou actes et celles de la legislation deja en vigueur. En 
effet, la diversite et le grand nombre des actes legislatifs et ad­
ministratifs que l'administration d'un pays, dans les circonstances 
contemporaines necessite, rendent difficile aux administrateurs et 
legislateurs qui ne sont pas en general des hommes de Droit, d'assu­
rer l'harmonisation desiree et d'eviter les divergences facheuses en­
tre les textes regissant le vaste domaine de la legislation et de 
l'administration. 

Dans un autre ordre d'idees, l'interet materiel de l'Etat se 
trouve en jeu dans nombre d'actes de nature reglementaire et conven­
tionnelle, et il s'agit, dans ces cas, non seulement de garantir la 
legalite des actes de l'Administration, mais aussi de sauvegarder 
les interets de l'Etat et de lui epargner les consequences que pour­
rait entrainer une redaction defectueuse ou une mauvaise application 
de la lei.Tel est le cas des concessions des services publics, des 
permis d'exploitation de la richesse minerale et des contrats de 
toutes sortes auxquels l'Etat est partie. 

Partie de ces taches incombe,dans certains pays, au Conseil 
d'Etat. Ainsi la loi du 23 decembre 1946 portant creation d'un Con­
seil d'Etat, attribue dans son titre I audit Corps certaines fonc­
tions consultatives, mais exclusivement dans le domaine de la legis­
lation. Neanmoins, meme dans ces limites restreintes, la dite loi 
n'a pas re9u application dans la Republique du Congo, et le moment 
opportun pour y creer un Conseil d'Etat exergant a la fois des fonct­
tions consultatives et un pouvoir judiciaire n'est pas prevu dans le 
proche avenir. 

C'est pourquoi le Gouvernement croit necessaire de proposer 
le present projet de loi creant un Corps Consultatif auquel incombe­
raient les fonctions decrites dans le present Expose et delimitees 
dans les textes du projet de loi. 

LE MINISTRE DE LA JUSTICE 

ET GARDE DES SCEAUX a.i. 

P. B O L YA 

• 
MINISTRE DE LA SANTE PUBLIQUE 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

UNITED NATIONS ORGANIZATION 
IN THE CONGO 

..... 

BOITE POSTALE 7248 

LEOPOLDVILLE 
REPUBLIQUE DU CONGO 

CABLE : ONUC. LEOPOLDVILLE 18th March 1963 

TO: Mr. s. Habib Ah.med, Chief of Civilian Operations. 

FROM: Gualtiero Fulcheri, Civilian Operations Unit, 
Office of Civilian Personnel 

SUBJECT: Recruitment at District Court level (Project No. 39-50-03) 

With reference to our cable, dated 16 March 1963, copy 
attached, returned herewith please find CV's and interview reports 
on Messrs . Ahmad F. Attar and Mohamed I. Hamade both candidates 
for the post of District Judge. 

Although in your memo dated 28 January 1963 you expressed 
the wish to examine these candidatures after receipt of those which 
were mentioned in the Headquarters New York Status of Recruitment 
List dated 15. 11.62, please be advised that according to the most 
recent list of New York, no further candidates are announced for this 
particular post . 

We would therefore appreciate your reviewing the applications 
of Messrs. Attar and Hamade since, with the recruitment of Mr. Safa, 
there will still be one vacant post at District Court level, and 
advising us of the candidate selected, at your earliest convenience. 

cc: Mr. D. Kokinopoulos. 

I 
J.__ 
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UN TIONS NEW YORK 

orroc FIELDSERV FROM TWIGT. YOUR 2168 AAA AGREE YOU -----
RENEW OFFER TO SAMI.!i SAFA, DISTRICT JUDGE. 

SOON RE HAMADE AND ATTAR 

cc: Mr. S. Habib Ahmed 
Mr. D. Kokinopoulos 

AB/jd 

BBB WILL ADVISE YOU 

A. Buccianti 
a. Fulcheri 
N.A. Gray 
16 March 1963 
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P 1.0JET 

Monsieur le ~inistre , 

En reponse a. vos lettres nu li:1 fevrier dernier, 
No . 328/63 K. 13 Z/11O et du ~ du meme mois No. 346/63 
E/11O , je tiens a VOUR faire savoir que selon l ' affirmation 
de • n . Kokinopoulos , que j ' ai tout lieu de croire, les 
dossiers des magistrcts mentionnes dPns vos lettres , 
n ' etaient pas complets le jour auquel ceux-ci VOU0 ont ete 
presentes . 

M. Kokinopoulos a expressemment attir~ l ' attention 
des magistrats en question sur la necessite de la producti on 
de leurs dossiers , dont la remise a ete effectuee par celui-
ci a H le Procureur General, lors de la presentation des 
magistrats ace dernier, apres leur presentation a votre 
Excellence, selon l ' usa6 e etabli depuis le debut rte l ' appli ­
cation du programme de recrutement par l ' ONU . Je suis 
d ' ailleurs persuade , Monsieur le !inistre, que vous conviendrez 
que cette procedure est reguliere , s ' agissant d ' experts 
judiciaires , recrutes et engages par 1 ' 0TU pour etre mis a 
la disposition oe la Republique du Congo, missbn lont M. 
Kokinopoulos est le Conseiller Principal aux Opetations 
Civiles de l ' ONUC . Il me semble, en outre , normal qu ' en sa 
dite qualite , M. Kokinopoulos soit en liaison avec les experts 
en question , pour tout ce qui concerne l ' application du pro­
gramme d ' assistance technique de l ' ONU , dont il est respon­
sable , a l ' exclusion naturellement de tout ce qui est relatif 
a l ' exPrcice des fonctions judiciaires des experts, lesquels 
a cet egara , places SOUR l ' autorite de l ' adminiRtration 
judiciaire congolaise ne ependent que de celle- ci . 

P~!':'lettez- moi d ' ajouter qu ' une telle liaison entre 
Chef de mission ou Conseiller principal et les experts 
appartenant au meme projet de l ' assistance technique de l 1 ONU , 
est admise dans tousles secteurs de votre administration , et 
a ete notam.aent reconnue a 1r'I. Kokinopoulos par VOS predecesseurs 
au departement de la Justice ~ 

Veuillez aereer . . • 



PROJET 

Monsieur le nistre , 

En reponse a VOS lettres 7'vrier de~nier, 
No . 328/63 K. 13 Z/110 et du eme mois o. 346/63 
E/110 , je tiena a vous faire avoir que s lon l'affirmation 
de M. n. okinopouloa, que j•ai tout lieu de croire, lea 
dossiers des magi trat mentionnes d a vos lettr , 
n'etaient pas complete le jour auquel. ceux-ci vous ont ate 
present es . . 

M. Kokinopoulos a expres e l"a-ttention 
des magistrats en question ur la de la production 
de leurs do siers, dont la remiae a et effectuae par celui­
ci a M. le Procur ur General, lors de la presentation de 
magistrate a oe dernier, apres leur presentation a votre 
Excellence, selon l 'usage etabli depuis le debut de 1 ·• appli-
cation du programme de recrutement par l'ONU , Je sui , 
d ' ailleura persuade, Monsieur le niotre, que voua conviendrez 
que cette procedure est reguliere, s•agissant d'experts 
judiciaires, recrutes et engag~_ par l'ONU pour etre mis a .. 
la disposition de la B publique du Congo, mis · n dont M. 
Kokinopoulo est le Con eiller Principal au Opefation 

' . Civiles de 1 1 0{UC. Il m semble, en outre, normal qu'en a 
· d,i te uali te, l . ;cokinopoulos soi t en liaison avec le expert 
en question, pour tout ce qui concerne l'application du pro­
gramme d'as i anc techni ue e 1' NU, dont 11 est eapon-

' sable, a l ' exclusion naturellement de tout oe qui est rel tit .. . 
a l ' exerci:ce de fonction judfciaire de experts, leaquela 
a cet ~gard, plac's sous l'autorite de i'admini tra ion 
judiciai~e oongolaiae ne dependent que de celle-ci . · 

PP ettez-moi d'ajouter qu•un elle liaison entre 
Chef de mi ion ou Con eiller princip let lea experts 
appartenant au meme projet de l'assi tanc techni ue de ~•o 
e t admise da tous Ies secte s u votre dministration, et ~ 

a. ete notamment reconnue a M. Kokinopoulo ar dece 
au departe ent de la Justice. 
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• REPUBLIQUE DU CONGO 
Leopoldville , le 14 Fe t rier 1963 

/0-0 

CABINET 

DU MINISTRE DE LA JUSTICE 

A M0 nsieur S Habid Ammed 

Chef des Operations Civiles de 1 1 0NUC, 

No : 3 2 8 / 6 3 K • I 3 Z/ I I D • - a LEOPOLDVILLE/KALINA -

,.<:-~ 

Objet : Nomi• ation de MAGISTRATS . 
Ref : Cir Ops/55/63 Monsieur le Chef des Operations Civ iles , 

J 1 ai l ' a v antage d 1 accuser reception de 
votre lettre du 8 Fevrier en cours m' informan t que 
vous mettez a ma disposition trois magistrats recrutes 
par 1 1 0nu dan s le cadre d 1 Assistance Techniq u e . 
Ce sont Messieurs : 

I Gamal Moursi Badr pour un paste de Juge au Tri­
bunal de premiere Instance 

2 - J oseph Yazigi 1 pour un paste de Juge au Tribunal 
de District 

3 Constantin Zarris pour un paste de J uge au Tri­
bunal de Premiere ! ~stance 

J e vous remercie une nouvelle fois de la 
c ollaboration loyale que l ' Onu apporte au fonctionne­
ment normal des institutions judiciaires nationales 

Dans le souci d ' eviter , a l' a v enir tout 
mecontentement parmi les Juristes qui prenne• t service 
au Congo et sans pour autant mettre en doute leurs 
capacites professionnelles controlees d 1 ailleurs par 
votre service de recruteme n t je vous sera is oblige de 
me faire tenir les dossiers comrlets des magistrats 
prementionnes en vue de l ' ordonnance de nomination 
par Monsieur le President de la R~pub~ique ~ , 

Dans cette attente , veuillez agreer , Mo • ­
sieur le Chef des Operations Civiles les Nou v elles 
assurances de ma parfaite consideration 





ORGANISATION DF.S NATIONS UNIES .,. UNITED NATIONS ORGANIZATION 
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BOI'l'E POST ALE 7248 
UX)POI.Dvn.LE 

REPUBLIQUE DU OONGO 
CABLE: ONUC. UX>POLDvn.LE 

Le 6 :.1ars l 96~ 

M. s. Habib Ahm~-d , Chef des Opera t;ions Civiles 

D. Kokinopoulos , Conseiller principal , _Iagistrature 

J'ai deja eu l 1 occasion da.ns le pass' , de ~ 'occuper 
d ' une dema de s i milaire des trois ~a0istrats de Stanleyville . 

Selon les rensei611enents que j ' avais obtenus alors 
, , . ' ' , du Uonsultat General de Grece a Le opol dville , l a ctemande des 

magistrats dont il s 1 agit, presentee par l a Mission perma­
nente de Grece aux Nations Unies au Secretariat General , 
avait ete rejetee par celui-ci a deux reprises. La raison 
qui avai~ de termine l e rejet de l a demande , etait que le pro­
gramme d ' assistance technique de l ' Or ganisation prevoyait 
le pourvoi de 60 postes vacants de la magistrature du Congo, 
et non l'engagement de personnes qui occupai ent deja des pas­
tes de magistrats , lors de l ' etablissement du pro~ramme , a la 
suite de l eur nomination, directement , par le Gouvernement 
Congolais . 

mon avis cette raison est valable car l ' engagement 
par l'ONU de t roi s magistrats dejaen fonction , diminuerait 
de trois postes les previsions du programme de l'ONU au depens 
des besoins urgents des juridictions du pays , 1ui ont dicte 
les p 'visions en question . 

.Etant donne que j •avais deja donne les explication.::; 
ci-ctebsus ~ L . le rocureur General, je suis surpri s qu ' il 

' ait voulu dormer suite a la demande de J.: . Strowntzis, et 
notainment directement au Cnef des Operations Civil<;;s , sans 
passer par mon entre~ise . 
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1~A t~i- J;V Y1 

APPROVAL NOTE AND RETURN 

SEE ME, PLEASE YOUR COMMENTS 

YOUR SIGNATURE YOUR INFORMATION 

NOTE AND FILE ./ FOR ACTION 
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Y G/~REPUBLIQUE DU CONGO 
~~~ 

Direction Generale - Algemene Directie 

.. Direction - Directie 

PARQUET GENERAL DEL OPOLDVILL 

Ref. n" : 

Anne:Xe 
Biilage 

Obiet 
Voorwerp 

Dossier : STROUMTZIS Nicolas 
Matricule n° 30 .078.-----------------------------

Rt:.C\5 

D ~~\t\9o 

0 ~CJ 

- ,-.,- - -

Leopoldville, le 27 fevrier 1963 
Leopoldstad, de 

(
1

) N· 1526/P .-

sieur le Chef des Operation 
iles de 1 ' 0 NU C. -

a LEOPOLDVILLE.-

S/c de Son Excellence Monsieur 
le Ministre de la Justice 

a LrOPOLDVILLE.-

Monsieur le Chef des Operation, 

~ ~ 

J'ai l'honneur de vou.s transmet­
tre avec avis favorable la lettre du. 25 janvier 1963 regu.e 
de Monsieur Nicolas Stroumtzis President du Tribunal de 1ere 
Instance a Stanleyville.-

Le Procureur General , . 
HEDI MEHIRSI.= 

q-C0 

(') Rappeler dans la reponse la date e t le nurnero - In het ant woord numrner en dagtekening vermelden. 



Y.G/-REPUBLI U.:. DU CONGO. 
xxxxxxxxxxx:xxxxxxxx xxxxxx 

PARQUET G • NER L D ~ LJ.J0.1"'-0LDVILLE 

Dossier: STROUMfZIS Nicolas 
atricu.le n J0 .078.~ ~----------------------------

27 fevri er 1963 

1526/P.-

A Monsieur le Chef des Operation 
civiles de 1'0 NU c.-

a LEO-OLDVILT .-

S/c de Son Excellence onsieur 
le Ministre de la Justice 

a L .OrOLDVIL!,E . -

!onsieur le Chef des Operation, 

J'ai l'honneur de vous transmet­
tr avec avis favorable la lettre du 25 janvier 1963 re9u~ 
de Monsieur -Nicolas Stroum.tzi s President du Tribun 1 de 1ere 
Instance a Stanleyville .-

Le Procureur General, 
H..lDI M.l!:HI :.SI . = 



-- ~ 1/Akl/.- Stanleyville, le 25 Janvier 1963.-
,,. 

PERSONNELE.- A Monsieur le Procureu.r General 
a 

LEOPOLDVILLE/KALINA.- · 

Monsieur le Procu.reur General, I 

Monsieur le Procureur d'Etat Themistocle LARDI­
COS m'avant transmis l'accueil bienveillant qu.e vou.s avez acorde a 
nos doleances, j'ai l'honneu.r de vous exposer ce qui suit : 

Ayant ete nomme des le 1er mai 1961, President 
au Tribunal de premiere Instance de Stanleyville, dont la competenc 
s'etend sur tou.te l'etendu.e de l'ex-Province Orientale, je me su.is 
efforce, au milieu de la defection generale et dans des cerconsta­
nces extraordinaires, dominant . les perils, grace au courage qu.e 
seul le sentiment du. devoir a pu m' inspirer, d 'assurer le trimphe 
de la Loi, su.r les passions dechainees.-

Or, nonobstant les sacrifices que j'ai consenti 
au detriment de ma sante, je con.state avec regret qu.e l'O.N.U.C. a 
totalement ignore la demande que j'avais introduite, ensemble avec 
le Procureur d'Etat Themis LAR ICOS et le Presioent du District 
D .. H.TOUPIS, aes le mois d'Aou.t 1961 par l'entremise de l'ex Consul 
General de Grece a Stanleyville, Monsieur G. SEXERIS.-

Docteur en Droit de la .faculte de Monsieur, 
dipl~me des etudes superieures de Droit Penal, de Droit Interna­
tional Public, d'Economie Politique, j'estime que ces diplemes 
joints au.x centaines de jugements civils, commer~iau.x et repressifs 
que j'ai deja rendus, auraient du suffire pour que je sois engage 
par l'ONUC ou tout au moins que par u.ne intervention des Autorites 
competentes, je sois au.torise de transferer a par±:te de monaie, u.n 
montant equivalent a celui que touchent Messieurs le Magistrats 
mis a la dispositi on de la Republiqu.e du Congo par l' entremise de 
l'ONUC,-

Aussi je veux esperer, Monsieur le Procureur 
General, que gr~ce a votre bienveillante intervention , cette injus­
tice sera re:paree et que tous lea Magistrats qui collaborent pour 
le main ti en de la Ju.stice au. Congo, soient trai tes sur le meme 
pied d'egalite afin qu. 'ils po..issent sans amertume accomplir leur 
noble devoir, defendre la verite qu'ils connaissent et commattre 
pour la Justice qu 'ils aiment.- · 

En ou.s remerciant d'avance, veuillez agreer , 
Monsieur le Procureur General, l'assurance de ma haute considera­
tion et de man .deferent honunage.-

L.:.. PRESIDENT 
Se/Nicolas STROUMTZIS.-



.. 

PERSONNELE.-

Stanleyville , le 25 Janvier 1963.-

A Monsieur le Procu.reu.r General 
a.-

LEOl·OLDVILLE/K.ALIN .-

Monsieur le Procureur General, 

onsieur l e Procu.reur d ' Etat Themistocle LARDI­
cos m•avant transmis l ' accueil bienveillant que vous avez acorde a 
nos doleances , j'ai l ' honneur de vous exposer ce qui suit , 

• Ayant ete nomme des le 1er mai 1961 1 Presi dent 
du Tribunal de premiere Instance de Stanleyville , dont la competenc 
s'etend sur toute l ' etendue de l'ex-Province Ori entale , je me su.is 
efforce , au milieu de l a defection generale et dans des cerconsta­
nces extraordinaires , dominant les perils , grace au courage que 
seul l e sentiment du devoir a pu m' inspirer , d ' assurer le tri mphe 
de la Loi , sur les passions dechainees.-

Or , nonobstant les sacrifices que j ' ai consenti 
au detriment de ma sante , je constate avec regret que l' O. N. U.C. a 
totalement i ore la demande que j'avais introdu.ite , ensemble avec 
le Procureur d'Etat Themis LARDICOS et le President du District 
D. HATOUPIS , des le mois d'Aout 1961 par l'entremise de l'ex Consul 
General de Gr~ce a Stanleyville , Monsieur G. SEXERIS.-

Docteur en Droit de la faculte de Monsieur , 
dipl8me des etudes superieures de Droit Penal , de Droit Interna­
tional Public , d ' Economie Politique , j ' estime que ces diplSmes 
joints aux centaines de jugements civils , commereiaux et repressif 
que j ' ai deja rendus , auraient du su:ffire pour que je sois engage 
par l'ONUC ou tout au moins que par une intervention des Autorites 
competentes , je sois autorise de transferer a partte de monaie , un 
montant equivalent a celui que touchent essieurs le Magistrata 
mis a la disposition de la Republique du Congo par l'entremise de 
l'ONUC. -

Aussi je veux esperer , Monsieur le Procureur 
General , que gr~ce a votre bienveillante intervention , cette injus 
tice sera reparee et que tousles Magistrats qui collaborent pour 
le maintien de la Justice au Congo , soient traites sur le meme 
pied d'egalite· afin qu..' ils puissent sans amertume accompliIJ leur 
noble devoir , defendre la verite qu'ils connaissent et co~attre 
pour la Justice qu'ils aiment .-

En ~ous remerciant d ' avance , veuillez agreer , 
Monsieur le Procureur General , l' assurance de ma haute considera­
tion et demon def'erent hommage .-

LE P1LSID ◄ NT 

Se/Nicolas STROUMTZIS . -



,, 


